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QUATRIEME REUNION DES PARTIES AU

  PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES 

  QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Copenhague, 23-25 novembre 1992


Rapport du Sous-Comité sur les utilisations essentielles
1.
Le Sous-Comité recommande le texte ci-dessous d'une décision relative aux critères régissant les utilisations essentielles, à prendre par la quatrième réunion des Parties.


[Les Parties au Protocole ont pour objectif de réduire au minimum, dès que possible, les utilisations essentielles, les émissions de substances réglementées à partir d'utilisations essentielles, ainsi que la quantité et la durée de la production pour ces utilisations, le cas échéant.]


A l'occasion de l'évaluation de 1993 et des évaluations ultérieures, le Groupe de l'évaluation technique et économique est invité à étudier les utilisations essentielles possibles des substances réglementées qui ont été désignées par une Partie et à recommander au Groupe de travail à composition non limitée les utilisations, les quantités et la durée de production ou d'importation nécessaires pour permettre, le cas échéant, ces utilisations essentielles en vue de leur examen à la sixième réunion des Parties et aux réunions suivantes.  La production ne peut être autorisée que si, en sus des autres conditions ci-dessous, les quantités de substances "stockées" ou recyclées ne sont pas suffisantes pour permettre les utilisations essentielles.


Une utilisation est qualifiée d'"essentielle" exclusivement :


-
Si elle est nécessaire à la santé, à la sécurité ou au bien-être (y compris les aspects culturels et intellectuels) de la société;


-
Si l'on ne dispose pas d'autres produits ou techniques de remplacement techniquement et économiquement viables, qui soient acceptables du point de vue de l'environnement et de la santé, [et compatibles avec les régimes de réglementation].


La production, le cas échéant, pour des utilisations essentielles, ne peut être autorisée :


-
Que si toutes les mesures économiquement possibles ont été prises pour réduire au minimum les utilisations essentielles et toute émission de la substance réglementée qui y est associée;  et


-
Que si la substance réglementée n'est pas disponible en quantité et en qualité suffisantes dans les réserves existantes de substances réglementées "stockées" ou recyclées, compte tenu également des besoins de substances réglementées des pays en développement.

La production pour les utilisations essentielles, le cas échéant, devrait venir en sus de la production destinée à l'approvisionnement pour les besoins légitimes des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, avant l'élimination des substances réglementées dans ces pays.


Seule une Partie au Protocole peut proposer au Groupe de l'évaluation technique et économique la désignation de l'utilisation d'une substance réglementée comme remplissant les conditions requises pour être qualifiée d'essentielle après élimination de ladite substance.  Les désignations devront être communiquées par l'intermédiaire du secrétariat au Groupe de l'évaluation technique et économique dans un délai d'au moins 12 mois avant la réunion des Parties au cours de laquelle la décision concernant l'utilisation essentielle sera prise.  Après réception d'une désignation d'utilisation essentielle, le Groupe de l'évaluation technique et économique consultera des experts, comme nécessaire, en vue d'émettre des recommandations spécifiques sur ce qui suit :


L'utilisation essentielle (substance, quantité, qualité, durée prévue de l'utilisation essentielle);


La faisabilité économique et le contrôle des émissions en ce qui concerne l'utilisation essentielle proposée;


Les sources de substances réglementées déjà produites aux fins de l'utilisation essentielle proposée (quantité, qualité, calendrier);  et


Les mesures nécessaires pour faire en sorte que des produits ou techniques de remplacement soient disponibles dès que possible pour l'utilisation essentielle proposée.


Le Groupe de l'évaluation technique et économique fera connaître au Groupe de travail à composition non limitée de la cinquième réunion des Parties, au début de 1994, ses recommandations concernant les désignations d'utilisations essentielles.  Tous les rapports soumis ultérieurement par le Groupe de l'évaluation technique et économique seront soumis au moins trois mois avant les réunions suivantes des Parties au cours desquelles des décisions seront prises.  Les recommandations pertinentes établiront si une quelconque utilisation nouvellement proposée peut être qualifiée d'essentielle, et quelles utilisations antérieurement considérées comme essentielles, le cas échéant, devraient ne plus l'être.


[Toute décision de la réunion des Parties de retirer l'autorisation de production d'une substance réglementée aux fins d'une utilisation essentielle devra mentionner une date pour la cessation de ladite production.]


Les recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique tiennent compte de l'innocuité pour l'environnement, des effets sanitaires, de la faisabilité économique, de la disponibilité et de la situation réglementaire des produits et techniques de remplacement.

2.
Le Sous-Comité recommande en outre que le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit, en tant qu'élément des instructions à donner au Groupe de l'évaluation technique et économique par la quatrième réunion des Parties :


"A partir de la date limite de soumission, fixée à juin 1993, le Groupe de l'évaluation technique et économique présentera à la réunion suivante du Groupe de travail à composition non limitée la liste des désignations pour évaluation en tant qu'utilisation essentielle, y compris toute évaluation préliminaire qu'il aura pu effectuer à cette date."


-----
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